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Délai de prescription des crimes de viol sur majeur
Question écrite n° 33069

Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité
entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des chances, sur les délais de prescription des
crimes à caractère sexuel. La loi n° 2018-703 du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et
sexistes a porté à 30 ans le délai de prescription, à compter de la majorité de la victime, pour le crime de viol
commis sur un mineur. Mais le délai de prescription pour le crime de viol commis sur un majeur est toujours de
10 ans. De nombreuses victimes majeures demandent un délai de prescription porté à 20 ans. Cet allongement
de la prescription de l'action publique permettrait de donner aux victimes le temps nécessaire à la dénonciation
des faits, notamment pour prendre en compte le phénomène de l'amnésie traumatique et d'éviter ainsi l'impunité
des auteurs de ces faits. C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement entend allonger le délai de
prescription des crimes de viol sur majeur à 20 ans.

Données clés

Auteur : M. Olivier Falorni
Circonscription : Charente-Maritime (1re circonscription) - Libertés et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 33069
Rubrique : Crimes, délits et contraventions
Ministère interrogé :  Égalité femmes-hommes, diversité et égalité des chances 
Ministère attributaire :  Égalité femmes-hommes, diversité et égalité des chances 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 718320 octobre 2020
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE33069
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605694
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773408
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791627
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202042.pdf

